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UNE TUILERIE A LAVAUX
AU XVI« si£cle

i(D'apres les manuaux des constils de l'ancienne communaule de Villette.)

Le titre ci-dessus ne doit pas faire croire que le Bulletin veuille

•empidter sur le domaine des pdriodiques consacrds ä l'histoire, et
il est bien entendu que c'est l'intdrfit linguistisque que nous avons

en vue en insurant des articles du genre de celui de M. Voruz. Si

Ton ne veut pas se contenter de connaitre nos patois dans leur
-dtat actuel, mais chercher ä dtudier leur ddveloppement et ä re-
•constituer leur histoire au cours des sifecles, on devra bien vite se

•convaincre que les sources-directes d'information, c'est-ä-dire les

textes patois, font presque complement ddfaut. La littdrature
•dialectale, bien maigre et chdtive, n'est gufere antdrieure au XIXe
siecle.Les rares spdcimens qui remontentjusqu'au XVIIesont tout
ä fait isolds, et au delä du XVII"1 sidcle, c'est k peu prfes le ndant.
X)ans ces conditions, ä ddfaut de textes patois proprement dits,
•c'est dans le frangais provincial ou dans le latin barbare des
documents que le philologue est obligd d'aller chercher les traces du

langage indigene de jadis.Nos archives renfermenten quantitd des

textes qui, tout en voulant dtre du frangais.fournissent cependant
un appoint des plus prdcieux ä l'histoire de nos idiomes locaux.
Les anciens protocoles,les ddpositions de tdmoins, les comptes,les
inventaires, les rdglements de mdtiers et autres pifeces du mdme

genre abondent souvent en termes techniques et en expressions
•du crü, qui nous rdvfelent, en mdme temps que le langage de

l'dpoque, une foule de coutumes et d'usages disparus. Le Glos•
saire des Patois ne s'est imposd aucune limite chronologique et
•cherchera par consdquent k recueillir et k expliquer tous les

mots qui ont appartenu ä la langue du pays, quelle que soit leur
<date. Ces recherches sont le complement ndcessaire de l'dtude
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des parlers actuels, qui en retirera Ie plus grand profit. L'histoire
de certains mots s'dclaire d'un jour toutnouveau lorsqu'on dtudie
Ieur forme ou leur emploi dans les anciens textes, et pour les

regions oü Ie patois est ä peu prfcs dteint, c'est seulement en

ddpouillant consciencieusement les documents d'archives qu'on
pourra arriver ä reconstituer dans une certaine mesure l'ancien
vocabulaire.

Une täche aussi vaste reclame ndcessairement le concours de
nombreux travailleurs, et c'est avec reconnaissance que nous
accueillerons toutes les contributions. Nous devons ajouter que,
pour 6tre utiles, ces travaux de döpouillement demandent beau-

coup de soin et d'exactitude. La provenance des mattSriaux doit
toujours etre clairement indiqude et l'orthographe des originaux
rigoureusement conservde, quelque bizarre ou absurde qu'elle
puisse paraitre.

Dans les extraits qui suivent, on a imprim£ en italiques tous
les mots intdressants dont on retrouve l'öquivalent en patois, et
les formes du parier actuel de Lavaux sont indiqudes en note.

Lorsque nous ne possddions pas la forme patoise, lorsque les
mots n'existent plus ou qu'ils n'appartiennent pas ä la langue
populaire, on a fait usage de caractferes espacds. La comparaison
avec les parlers d'aujourd'hui d'autres regions permettra peut-
6tre de prdciser ou de rectifier les interpretations restöes dou-
teuses. Nous comptons sur les communications que nos lecteurs
et nos correspondants voudront bien nous faire ä ce sujet.

La Redaction.

Le lundi 15 avril 1560, le conseil de la commune de Villette
decide d'dlever une thiolleyre1 sur les monts de Lavaux et fait
venir maitre Grilley, thiolley- ä Baulmes, pour choisir l'empla-
cement le plus approprid et pour diriger la construction. Le
conseil ' largit'3 le bois necessaire: 5 pifeces de marrin4

1 tuilerie, patois actuel työlar». — 5 tuilier, pat. iyölä. —
3 accorde. — 4 bois de charpente, pat. marin, d'oü le verbe
marina, couper du bois de charpente dans la forSt.
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pour l"asle'5, 4 douzaines de lans6 et deux de cutgnis 7

pour la couverture. Les chappuis8 pretent serment, sous obli.
gation de tous leurs biens, d" ouvrer'9 la ramurei0 pour le

prochain Careme. Les troncs non utilisables, les buchielles11,

passels1.- et dexi3 devront se monier1*. Le transport ä partir de

la foret de Gourze sera fait en corvee par les communiers. Ceux

qui n'ont pas de chert15 seront tenus d'aller ' encrosser le
fert'16. Pour achever le bätiment, il faudra encore de 17«-

selle17. Le tuilier fera les lattes et ' dchellons '18 ndcessaires;

on lui fournira les 'essettes'19 pour ' essuyer sa be-

songne ' 20, et des mosnes-1 de bois ou de fer. La ' domiffi-
cation '22 sera ä trois pans, avec cheminde dans la ramure10.

Le manual mentionne encore comme se rapportant ä la
construction un avantey23, des pollens-*, et des lans6 pour 'brier
la terre '25. Le conseil fournira des gens pour tirer la pierre,
mais les murailles et le four se feront aux 'missions'26 du

tuilier. Les granglers27 donneront les cherts15 pour les char-

5 la halle, le corps du bätiment. Cf. rue de l'Halle (Lausanne),
Bois de l'Halle (Neuchätel). — 0 planche, pat. Ian. Dans les
documents, le mot est tres souvent dcrit ' laon, lahon — 7

premiere planche d'un billon, pat. kouene, koueni; on a aussi la forme
kouenö. Pour l'origine du mot, voir plus loin, p. 34. — 8 charpen-
tier, pat. tsapoue. — 0 exdcuter. — 10 charpente d'un bätiment,
pat. ramura ou ramira. — 11 Eclats de bois, copeaux, pat. bdtsi-
lyo. — 12 Les patois emploient aujourd'hui past avec le sens
d'1 dchalas '. II faut probablement traduire ici par ' grosses
branches, rondins.' — 13 branches vertes des sapins, pat. de. —
14 mettre aux enchferes, pat. monta. Dans le frangais regional,
les enchferes ' les montes'. — 15 char, chariot, pat. tse. —
16 mettre le sabot, enrayer — 17 bardeaux, pat. ansela. —
18 Echelons — 10 petits ais, planchettes. — 20 faire sicher ses
tuiles. Ce sens de ' essuyer' se retrouve dans beaucoup de
patois. — 21 moules, pat. mound. — 22 mode de construction. Mot
savant. — 23 avant-toit, pat. avanta. — 24 On a aujourd'hui dans
le frangais local ' poulain ', pifece de bois arm6e d'un crochet de
fer pour descendre les fardeaux d'un char. — 25 broyer, pötrir la
terre — 20 frais. — 27 Auj. grandsi ' fermier'.
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reis28. Le tasche29 des murs dchoit ä Bidaux pour 22 sols la

theysc88. Les Holies31 de la deuxieme fournee seront employees
ä la couverture de la thiolleyre1 en remplacement des lans6,

qui serviront ä une tralaison32. Le marechal fera la 'fer-
rure' 33, pour laquelle il recevra un foux34. Chaque feu ou

manage de la paroisse subviendra aux frais par une ' giette'35
d'un florin.

La thiolleyre1 ne demeura pas longtemps en bon dtat :

quatre ans aprfes la construction, le thiolley2 demande des

ouvriers pour ' raccoustrer le raffort dedans la four-
rure '36, pour ranger la ra?nure10 de la ' fernasse '37 et faire
diverses autres reparations. Quelques annees plus tard, le toit
tombe en ruines; des chappuis8 sont charges d'y faire des

louvenos 38. On emploie 2 */2 milliers de carrons 39 pour refaire
le four.

Autour du bätiment, le tuilier avait la jouissance d'un
curtili0 cloture d'bpondes41, et d'une oche42. II dispose aussi

d'un esserti3 au Devetisu, d'une moilleis pour le nourrissement
de deux chevaux et du terrain qu'il peut 'esserper'46 pour y
planter des arbres. II doit descoppillier*7 ä l'entour de la
maison, soigner les delaises *8, mener les morsels de thiolIe 49

58 charrois, pat. tsare. — 29 ouvrage entrepris pour un prix
determine, pat. tütss. — 30 toise, pat. täza. — 31 tuile, pat. tydla.
— 32 poutraison, plafond d'une chambre, pat. traleson. — 33

parties

en fer du bätiment. Les patois disent plutöt ferminta, fr.
pop. ' fermente '. — 31 hgtre, pat. fo. — 35 imposition. — 3,1 re-
parer la garniture du four. — 37 fournaise — 38 couvercle mobile
adapte aux cheminees, pat. louvsno. On trouve plus bas la mention

de ' louvenoux pour pouvoir entrer', ce qui ne s'accorde
gufere avec le sens de ' couvercle de cheminee'. — 39 briques.
— 40jardin, pat. knrti. — 41 planches dressdes dans le sens de la
longueur, pat. eponda. — 42 chenevifere ou jardin potager, pat.
outss. —"terrain defriche, pat. eser. — 44 Nom de lieu frequent
designant la foret communale, pat. dsvin. — 45 pre marecageux,
pat. tndlys. — 40 esserter, defricher. — 47 debarrasser, enlever
ce qui obstrue, pat. dekopslyi. — 48 claie, porte ä claire-voie ä

l'entree des päturages fermes, pat. dsleza. — 49 morceaux de tuile.
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ou millions50 par les chemins et clore d'ages51 sa tondiaz52,
de maniere que les betes ne puissent y aller.

En 1583, il est question de derr0eher53 la thiolleyrel. On se

ddcida cependant ä la conserver en la rdparant: on fit des

louvenoux38 pour pouvoir entrer, une chambre sur le poille 5*

et des trablas 5S.

Sexploitation de la tuilerie semble avoir donnd peu de

satisfaction k la commune. En 1560, eile est amodide moyennant
' fiance'56 pour 9 ans ä Gilliet. Celui-ci doit faire par ans

4 fourndes de 4500 thtolles31, k rdpartir par les 'gouver-
neurs'57 aux bourgeois, ä l'exclusion des Strangers. Le prix
du millier de thiolles31, tant plates que copues58, cornelz59.

carrons33, planelles63, chapperons61, est fixd k 5 florins. Au
bout de six ans, le tuilier devait recevoir un manteau et une

paire de chausses6i. II lui dtait interdit de vendre ni pasture63,.
ni druge 04, ni une lottie63 de ' gr ulons '®®.

En 1562, plaintes gdne'rales: la tuile n'est pas de qualite,
Gilliet dissipe le bois de sa tondue52 et en brüle de celui qui
est propre k faire des entres67 de roues. En outre, son fils a

cueilli de VagIan66 en laTilliaz et s'est moqud du missellier69.

Le tuilier est menacd d'etre 'expelli'70 etpromet de s'amender.

En 1566 il a dtd remplacd, mais son successeur est convaincu

d'avoir derobd des tuiles et du bois k la commune. On ne veut
plus d'un larreni et il est renvoyd.

i0 ddbris, menus morceaux de pierre ou de matiferes analogues,
pat. mdlyon. — 51 haie, pat. adzd. — 54 coin de bois nouvellement
coupd, pat. tondya. — 53 ddmolir, pat. derotsi. — M chambre
principale, chambre d'habitation, pat. palo. —05 rayons, tablettes,
pat. trablyä, fr. pop. -'tablard'. — 56 caution. — 57 membres de
l'autorite communaJe. — 68 tuiles rondes ordinaires- — 50 tuiles
faitiferes, pat. kritte. — 00 briques rectangulaires plates servant
surtout ä recouvrir le fond des cuisines. — 01 tuiles massives

pour le faite du toit. — 04 culottes, pat. ts(>se. — 63 herbage, pat.
piitura. — C1 engrais, furnier, pat. drudzi. —85hottde, pat. lotäyi.
— 60 — 01 jantes, pat. intro. — 08 gland, pat. alyan. — 89 garde-
champfitre, pat. meselyi. — 70 chassd. — 71 voleur, pat. l(ire.
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Le tuilier qui vient apres lui est trhs pauvre. On lui fait don
de sablon72 et le conseil lui accorde une aumone de 4 florins

parce que son enfant s'est rompu 73 en coupant du bois. H est

aussi nomme garde de la foret de Gourze et ddnonce en cette

quality le ' challottiaux '7i des Duboux, qui a pris des

rancs75, et des fagots et le garcon de noble Chalon, qui prenait
du cleyroti76. II gage aussi un m'ouge77 au domestique de

Jacques Richard, qui a etd vu chapplant78 un tronc de

cleron76. Comme tuilier, sa fabrication laisse ä desirer; il est

accusd d'avoir voulu 1 a d v i 11 e r '79 la thiolle31 et deux
' idoynes'80 sont charges de le surveiller. II n'est maintenu

en fonctions qu'ä condition d' 'hesmender' 81 le dommage.

H. Voruz.

72 sable, pat. sablyon. — 73 fait une hernie, pat. se rontr9, rontu.
—74 — 75 grosse branche, rondin, pat. ran. —70 bois d'dclaircie,
pat. klyeron. — 77 serpe, patois vyodxd. — 78 couper, mettre en
petits morceaux, pat. tsaplya. — 79 avilir, faire de qualitd infö-
rieure. — 80 personnes expertes. — 81 amender, rdparer.

L'AGGLUTINATION DE L'ARTICLE
DANS LES MOTS PATOIS

-toll

Nous arrivons aux cas moins nombreux oil une partie seu-

lement de Particle s'est de'tachde, pour se souder au substantif

que cet article avait l'habitude de pre'ceder. On peut distin-

guer quatre cas d'agglutination de ce genre:
1. I'aglan, « le gland, » oil le singulier de Particle a dte le

point de depart; 2. l'6come, pour « la corne, » et 3. le zoiseau,

pour « l'oiseau, » oh le pluriel de Particle a produit 1'aggluti-
nation; enfin 4. le nabit, pour « l'habit, » oh s'est ajoutd l'^te-
ment consonantique de Particle indefini.
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